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La loi fédérale
sur l'aménagement du territoire:

Un nouveau projet
Le 13 juin 1976, le peuple suisse repoussait, en votation
fédérale, la loi sur l'aménagement du territoire, à la suite d'un
référendum organisé au départ par la droite vaudoise. La Section

romande de l'Union suisse pour l'amélioration du
logement avait, on s'en souvient, pris position en faveur de cette
loi, lors de son assemblée générale annuelle à La
Chaux-de-Fonds.
La campagne référendaire avait été âpre. Jean-Pierre Vouga,
en sa qualité d'adjoint au délégué à l'aménagement du
territoire, s'était engagé avec vigueur pour défendre la loi devant
ses détracteurs en Suisse romande. De cette campagne, il a
tiré un livre, paru l'hiver dernier, et dont la presse
quotidienne a beaucoup parlé: De la Fosse aux ours à la Fosse aux
lions\ la fosse aux ours représentant la Berne fédérale, la
fosse aux lions un congrès du Parti radical vaudois au cours
duquel ce parti prit, à une majorité écrasante, position contre
cette même loi qu'en 1974 les députés radicaux avaient
presque tous approuvée au Conseil national.
Après cet échec, les experts du Département fédéral de
justice et police se sont remis à l'ouvrage et, en juin de cette
année, ont soumis à la procédure habituelle de consultation
un nouveau projet de loi fédérale sur l'aménagement du
territoire. Cette consultation se termine en principe au 31
octobre. C est au cours de la session de printemps 1 978 que
le Conseil fédéral transmettra aux Chambres son message sur
l'aménagement
La presse quotidienne d aujourd'hui nous apprend que tous
les cantons ont, pour l'essentiel, donné leur approbation au
nouveau projet. C est ce qui ressort d'une réunion convoquée
par le président de la Confédération, Kurt Furgler, et à

laquelle ont participé les représentants des vingt-deux
cantons. Ils se sont tous déclarés intéressés à une réalisation
rapide de la nouvelle loi.
L'Union suisse pour l'amélioration du logement fait partie de
la liste des organisations auxquelles le projet de loi est soumis
pour consultation. Bien que nous ne connaissions pas encore
le résultat des délibérations de nos amis alémaniques, et
malgré que la Section romande et son comité n'aient pas
encore pris position au sujet de cette loi, il nous semble
important de la présenter à nos lecteurs, de la commenter
brièvement en mettant le doigt sur quelques lacunes
importantes, et enfin de signaler quelques-unes des opinions qui
ont été émises à son propos.

Une loi exsangue?
Plutôt que de faire le commentaire de ce projet de loi article
par article, il nous semble préférable de porter l'accent sur
deux carences, deux lacunes: il s'agit de problèmes importants

qui ne sont pas assez, voire pas du tout, pris en
considération, et qui pourtant influencent directement toute
mesure d'aménagement.
Le premier reproche que l'on peut adresser à ce projet de loi,
c'est d'être en recul trop grand par rapport à la loi repoussée.
En effet, presque tous les moyens concrets que proposait
l'ancienne loi pour qu'un aménagement du territoire national
puisse être effectivement réalisé ont été gommés, ou alors
sont laissés aux bons soins des cantons: ainsi pour le prélèvement

de la plus-value, lorsqu'un terrain voit sa valeur
augmenter par suite de mesures d'aménagement, ainsi la coordination

intercantonale des divers plans d'aménagement, ainsi
encore l'abandon des conceptions directrices de la
Confédération; il est vrai que la loi crée un Office fédéral de l'aména-

1 Collection Jaune soufre, Editions Bertil Galland.

gement du territoire: sa tâche semble se borner à la coordination
des plans sectoriels de la Confédération. Le nouveau projet

se situe très en deçà de l'ancienne loi, puisqu'il ne fait
qu'énoncer des principes généraux, laissant une très grande
autonomie aux cantons et aux offices d'aménagement que
ceux-ci seront tenus de mettre sur pied.
Il est vrai que la tâche des législateurs n'était pas simple,
ainsi qu'ils le disent dans le rapport explicatif qui accompagne

le projet de loi: «Les conceptions exprimées à propos
des tâches d'aménagement en général, et du contenu d'une
loi fédérale en particulier, sont si diverses qu'il est difficile de
se faire une idée claire et précise de la voie à suivre pour
élaborer une nouvelle loi » Dans ce sens, on peut regretter
que les auteurs de la loi n'aient pas explicité le rapport des
forces politiques qui les a amenés à cette rédaction, et
comment ils ont été amenés à faire autant de concessions aux
détracteurs de l'ancienne loi.
Que les cantons aient été aussi unanimes à approuver ce projet

de loi, cela montre bien que la Confédération s est en fait
dessaisie au profit des cantons de la responsabilité effective
de l'aménagement du territoire, et du pouvoir que lui aurait
conféré l'ancienne loi. On peut se demander dès lors ce que
sera l'aménagement du territoire, et quel sera le poids des
cantons face à certains intérêts privés tels que ceux des
oligarchies industrielles et financières, et à plus forte raison face
au pouvoir des entreprises multinationales. Dans un passé
tout récent, on trouvera maints exemples probants qui montrent

bien le peu de poids d'un canton face à la stratégie
d'implantation d'une entreprise, d'une industrie, ou d'un
gros constructeur de logements.
Cela nous amène à mettre en lumière la seconde carence de
ce nouveau projet de loi: comme la loi repoussée — à laquelle
on a reproché d'être arrivée vingt ans trop tard — il a été
conçu en fonction de la période de croissance économique et
démographique que la Suisse a connue depuis les années
cinquante, où il s'agissait de tenter d'endiguer le développement

anarchique de l'urbanisation, la prolifération des cubes
de béton sur le Plateau suisse, et le grignotage inexorable des
surfaces agricoles. Or nous ne sommes plus en période de
croissance: la crise actuelle n est pas conjoncturelle, mais
c'est une crise structurelle; c'est ce que démontrait, dans le
dernier numéro d'Habitation, le conseiller national Otto
Nauer La revue Werk, dans son numéro de novembre et sous
la plume de Jacques Vicari, l'exprime clairement: «Plus qu'à
une décentralisation judicieuse de l'urbanisation, on assiste à
une déconcentration de pôles industriels, horlogers, textiles,
industriels lourds. Les industries caractéristiques du XIXe
siècle sont transférées dans les pays du tiers monde et dans
les pays socialistes où la main-d'œuvre et/ou l'énergie sont
à bon marché. Parallèlement on observe une centralisation
des places financières. Ces deux phénomènes ne peuvent
être maîtrisés aux niveaux des économies nationales. C'est la
traduction spatiale de la division internationale du travail »

Jacques Vicari propose ensuite le concept de «redéveloppement»,

pour tenter d'enrayer la dégradation physique et
sociale des ensembles urbains, qui se manifeste par des
implantations excentriques, l'insuffisance des communications,

la proximité de nuisances, un manque d'équipements
et une pauvreté des espaces offerts à la vie collective. On ne
peut que souscrire à ces propos. En effet, on n'est pas assez
conscient du rapport temps-espace tel qu'il est posé par
l'organisation du territoire: l'organisation spatiale d'une
agglomération urbaine, d'une région, d'un pays, influence
directement la vie quotidienne de ses habitants: temps passé



en transports, mode d'occupation des loisirs, qualité de la vie
dans les zones d'habitation; bref, c'est la journée de
vingt-quatre heures des travailleurs qui se trouve rythmée,
scandée par l'organisation de l'espace.
Dès lors, il ne s'agit plus d'établir un régime d'urbanisation
répondant à un développement souhaitable du pays: l'accent
devrait être mis, dans les vingt ans à venir, sur la correction
des erreurs commises au cours des années de surchauffe; il
faudrait enfin un réaménagement du territoire, non plus sur la
base des impératifs de la croissance économique, mais sur la
base des aspirations de la population vers un cadre de vie
plus humain, plus harmonieux, plus vivable tout simplement.
De récentes initiatives populaires en matière de protection
des sites et de l'environnement, de lutte contre les pollutions,
ou contre les démolitions inconsidérées et la dégradation des
villes, sont la preuve d'une insatisfaction réelle et profonde
des habitants face au cadre actuel de leur vie quotidienne: la
Confédération ne doit pas se priver des moyens de prêter
l'oreille et de répondre à ces aspirations. Il nous semble donc
bon que le projet de loi fasse l'objet d'une rédaction modifiée,
qui prenne en compte notamment les aspects que nous
venons de poser.

Pierre-Etienne Monot,
rédacteur d'«Habitation».

Extraits de la nouvelle loi fédérale
A titre d'information, nous reproduisons ici certains des articles

les plus importants de la loi, pour permettre au lecteur de
s'en faire une opinion.

Chapitre premier: Dispositions générales
Art. 1

Buts
' La Confédération et les cantons veillent, dans les limites de leurs
tâches respectives, à assurer une utilisation économe du sol. Ils
établissent un régime d'urbanisation répondant au développement
souhaitable du pays et garantissent le maintien d'aires agricoles suffisantes.

Ils tiennent compte des conditions naturelles, ainsi que des
besoins sociaux et économiques.
2 L'aménagement du territoire soutient les efforts entrepris notamment

aux fins de:
a. protéger les bases naturelles de la vie, telles que le sol, l'air, l'eau,

la forêt et le paysage;
b. conserver ou créer un milieu bâti harmonieusement aménagé et

favorable à l'habitation;
c. obtenir une décentralisation judicieuse de l'urbanisation;
d. réduire les disparités frappantes entre les régions rurales et les

centres urbains, entre les régions qui sont économiquement faibles
et celles dont I économie est développée.

Art. 2

Obligation d'aménager le territoire
1 La Confédération et les cantons tiennent compte des répercussions
de leurs activités sur l'aménagement du territoire.
2 Ils pourvoient de manière permanente à un aménagement sans
lacunes et font concorder leurs plans à tous les échelons

Art. 3

Principes régissant l'aménagement

L'aménagement du territoire doit être réalisé de manière à permettre
notamment de:
a. préserver les zones d'habitation des nuisances, telles que pollution

de l'air, bruit et trépidations;
b. limiter à l'indispensable le trafic dans les zones d'habitation;
c. faciliter les achats et services journaliers;
d. harmoniser l'urbanisation avec le réseau des transports publics;
e. offrir des espaces de loisirs et de délassement à proximité des

agglomérations;
f maintenir le plus possible des aires de verdure et une arborisation

suffisante dans les localités;
g. intégrer dans le paysage les constructions groupées ou isolées;
h. sauvegarder intégralement les fonctions de la forêt.

Art. 4
Taxes compensatoires

Le droit cantonal prévoit des taxes équitables sur les plus-values
importantes résultant de plans d'aménagement.

Art. 5

Protection d'intérêts
1 Les autorités chargées de tâches en matière d'aménagement
sauvegardent les intérêts publics et privés dignes de protection en pesant
leur importance respective.
2 Lorsque plusieurs mesures permettent d'atteindre le même objectif,
l'autorité adoptera celle qui, dans l'ensemble, frappera le moins
lourdement les intéressés.

Art. 6

Information
1 La Confédération et les cantons renseignent la population sur les

objectifs et l'exécution des plans d'aménagement au sens de la

présente loi.
2 Chacun peut prendre connaissance des plans établis en vertu de la

présente loi.

Chapitre deuxième: Coordination
Section 1: Plans directeurs cantonaux

Art. 7

Etudes

Les études générales en matière d'aménagement proposent pour
l'ensemble du territoire cantonal des solutions répondant au développement

souhaitable du canton. Elles indiquent comment les tâches
d'aménagement de la Confédération et des cantons doivent être
coordonnées.

Art. 8

Contenu
1 Les études générales renseignent sur l'état et le développement
souhaitable:

a. de l'urbanisation;
b des transports, de l'approvisionnement ainsi que des constructions

et installations publiques.
2 Elles désignent les territoires qui:
a. se prêtent à l'agriculture;
b. se distinguent par leur beauté ou leur valeur, jouent un rôle pour

le délassement ou exercent une fonction écologique marquante;
c. sont menacés par des forces naturelles.
3 Elles tiennent compte des plans sectoriels de la Confédération et des
plans directeurs des cantons voisins, ainsi que des programmes de
développement régional et des plans d'aménagement régionaux

Art. 10
Force obligatoire et modification

1 Les plans directeurs ont force obligatoire pour les autorités.
2 S'il apparaît nécessaire de tenir compte de nouvelles conditions ou
s'il est possible de résoudre un problème d'une manière satisfaisant
mieux aux intérêts généraux, les plans directeurs seront modifiés. En

cas de divergences entre la Confédération et les cantons ou entre
cantons, la procédure de conciliation au sens de l'article 1 3 peut être
engagée.
3 Les plans directeurs sont revus intégralement tous les dix ans et
modifiés lorsqu'il le faut.

Art. 13

Mise au point, conciliation
' Lorsque les plans directeurs ne sont pas conformes au droit fédéral,
le Conseil fédéral demande leur modification
2 Lorsque les plans directeurs ne tiennent pas compte convenablement

des tâches incombant en matière d'aménagement à 'a

Confédération ou aux cantons voisins, le Conseil fédéral ordonne
l'ouverture d'une procédure de conciliation II peut faire appel à la

Commission pour laménagement du territoire.
3 Durant la procédure de conciliation, le Conseil fédéral peut interdire
toute intervention de nature à influer sur l'issue des pourparlers.

"Si aucun accord n'est réalisé, le Conseil fédéral statue au plus tard

cinq ans après l'ouverture de la procédure de conciliation



Section 2: Tâches particulières de la Confédération

Art. 14

Plans sectoriels
' La Confédération établit les plans nécessaires à l'accomplissement
de ses propres tâches en matière d'aménagement et les fait concorder.

2 Elle tient compte des plans directeurs cantonaux.
3 Elle entend les cantons et leur donne connaissance en temps utile de
ses projets, notamment des constructions et installations importantes
pour l'établissement des plans directeurs.

Art. 15

Rapport sur l'aménagement du territoire

'Après avoir entendu les cantons, le Conseil fédéral remet tous les
quatre ans aux Chambres fédérales un rapport sur la situation en
matière d'aménagement du territoire.
2 Le rapport contiendra les indications nécessaires à la coordination
des tâches incombant en matière d'aménagement à la Confédération
et aux cantons.

Chapitre troisième: Plans d'affectation
Section I : But et contenu

Art. 16

But

' Les plans d'affectation règlent les limites assignées à l'utilisation du
sol.
2 Ils tiennent compte de manière équitable des divers besoins

Art. 17

Contenu

Les plans d'affectation délimitent les zones d'affectation, notamment
les zones à bâtir, les zones agricoles et les zones à protéger.
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Art. 18F
Zones à bâtir

1 Les zones à bâtir comprennent des terrains largement bâtis ou
nécessaires pour la construction dans un délai de dix à quinze ans, à

condition qu'ils se prêtent à cette utilisation.
'Elles doivent être équipées selon les besoins.
3 Le droit cantonal peut prévoir que les propriétaires équipent
eux-mêmes leur terrain dans les limites des plans d'affectation.

Art. 19
Zones agricoles

1 Les zones agricoles comprennent:
a. les terrains qui se prêtent à l'exploitation agricole;
b. les terrains qui, dans l'intérêt général, doivent être utilisés par

l'agriculture.
1 On délimitera, autant que possible, de grandes surfaces formant une
certaine unité.

Art. 20
Zones à protéger

1 Les zones à protéger comprennent:
a. des cours d'eau, des lacs et leurs rives;
b. des paysages d'une beauté particulière et caractéristique;
c. des localités typiques, des lieux historiques, des monuments naturels

et culturels d'importance nationale ou régionale.
' Le droit cantonal peut prévoir d'autres zones à protéger.

Art. 26

Adaptation des plans
1 Quiconque justifie d'un intérêt peut, à l'expiration d'un délai de cinq
ans à compter de l'entrée en force d'un plan d'affectation, en demander

en tout temps la modification, s'il rend plausible que le plan ne
correspond plus aux circonstances ou à des besoins légitimes.
7 Les plans d'affectation doivent être révisés au moins tous les dix ans
et, au besoin, adaptés à de nouvelles conditions.

Chapitre quatrième: Aide fédérale
Art. 30

Subventions
' Les cantons reçoivent, selon leur capacité financière, des subventions

fédérales de 40% au plus pour:
a. l'élaboration des études générales en matière d'aménagement

dans les cantons, les régions et les communes;
b. l'établissement des plans d'affectation.
2 L'octroi de subventions en faveur de l'établissement de plans
d'aménagement régionaux ou communaux est subordonné à

l'existence de plans établis selon les règles, ainsi qu'à une contribution
appropriée du canton.

Art. 31

Subventions fédérales en cas d'indemnisation
pour cause d'expropriation

La Confédération peut contribuer aux indemnités d'expropriation
qu'un canton ou une commune doit verser pour des zones à protéger
dont l'importance dépasse les limites d'un canton.

Art. 33
Formation

La Confédération encourage la formation de spécialistes en matière
d'aménagement du territoire.

Chapitre cinquième: Organisation
Art. 34

Offices cantonaux
Les cantons créent un office de l'aménagement pour leur territoire.

Art. 35
Office fédéral de l'aménagement du territoire

' La Confédération crée un Office fédéral de l'aménagement du
territoire.

¦¦Cet office coordonne les plans sectoriels de la Confédération prévus
par la présente loi.
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